A.S.I.J. – Tabligh Section REUNION – Majliss Moharram 1424/2003

par Sheikh Moiseraza de Mehfilé Zaynab (as)


8ème  nuit Moharram 1424 – 11 mars 2003

Pour avoir des enfants dignes de recevoir un bon « Tarbiyaté awlade », il faut avant tout choisir un conjoint islamiquement « convenable ». 

Un hadiçe du Saint Prophète (saw) nous informe que celui qui choisit son conjoint pour sa beauté ou son argent, se retrouvera très vite déçu de cette beauté ou de cette richesse tant désirée !

Le Saint Prophète (saw) a dit : « wayloun lil awlàdil àkhérizamàna » ( « Hélas et malheur aux enfants des derniers temps »). 

Un compagnon lui a alors demandé : « De quels enfants parlez-vous, ô Prophète d’Allah ! Les enfants des chrétiens ou des mécréants ? ». Le Saint Prophète (saw) lui répondit : « Non, je parle des enfants des musulmans ». Le compagnon lui demanda la raison d’un tel propos. Le Prophète (saw) lui dit alors : « A cause du fait que les parents musulmans des derniers temps fuiront leur responsabilité de Tarbiyate. Ces enfants accuseront  leurs parents au Jour du Qyamat ».

Notre 6ème Imam (as) a dit : « Je souhaite que nos Shiàs soient des personnes compétentes dans tous les domaines. N’est pas de notre communauté celui qui se déclare inactif et incompétent malgré qu’Allah (swt) lui ait attribué la capacité ! »

Voyez comment notre Imam Houssein (as) a récompensé la personne qui enseigna la sourate al Fatiha à l’un de ses fils ! L’Imam (as) lui fit don de 1000 dinars sans compter les nombreux autres présents qu’il offrit. Un compagnon s’est alors empressé de lui demander la raison de tant de biens offerts en échange de l’apprentissage d’une seule sourate ; et l’Imam (as) de répondre : « Al malo yafnà wal àdàbo yabkà » ( « les biens périssent, l’éducation se perpétue »)

Le Saint Prophète (saw) a dit : «  Trois sortes de parents iront en enfer le jour de Qyamate :

-ceux qui fuient leur responsabilité de Tarbiyate

-ceux qui empêchent leurs enfants d’apprendre les préceptes de l’Islam


-ceux qui encouragent leurs enfants dans les futilités de la vie, sans se soucier de leur Tarbiyate »

Dans le livre Sahifahé Sajjadiyah (Oukhtoul Qour’ane, zabouré alé Mohammad), notre 4ème Imam Zaynoul Abidine (as) présente des invocations très éloquentes en faveur des enfants. Nous comprenons que le fait de demander des dou’às pour ses enfants, s’inclue dans le « Tarbiyate awlade », car nous savons pertinemment qu’une personne infaillible comme Imam Zaynoul Abidine (as) n’a aucun besoin de procéder à de telles invocations.

Il est rapporté d’Imam Ali (as) que la meilleure bénédiction (né’mate) d’Allah (swt) accordée à son serviteur est la possession de bons enfants. Car, après la mort, les bonnes actions réalisées par les enfants, feront bénéficier leurs défunts parents.

Dans la sourate Yâ Sîne (36 :11-12) « C'est Nous qui ressuscitons les morts et écrivons ce qu'ils ont fait [pour l'au-delà] ainsi que leurs traces . Et Nous avons dénombré toute chose dans un registre explicite », Allah (swt) évoque les « traces » de bonnes ou mauvaises actions. Le terme de « traces » indique que certaines actions telles que le don du Saint Coran, la plantation d’un arbre, la construction d’un masjid et les bons enfants, sont regroupés parmi ces bonnes actions.

Par contre, si par malheur, quelqu’un laisse derrière lui des enfants mauvais et ingrats, il devra supporter dans le « barzak » et au jour du jugement Dernier, les effets indésirables des mauvaises actions commises par ses enfants.

A Karbala, nombreux sont ces hommes et adolescents, tels que Habib ibn Mazahir, abou Samana ou John, qui ont bénéficié d’un Tarbiyate correct pour avoir eu une abnégation totale dans leur dévouement à Imam Houssen (as).
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